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  La séance est ouverte à 10 h 20. 
 

 

  Élection du Bureau 
 

1. Le Président annonce le départ de M. Dabbashi (Libye), dont la délégation 

était membre du Conseil jusqu’au 31 décembre 2014. Il a été informé qu’en vertu de 

l’article 22 du Règlement intérieur du Conseil, le Groupe des États d’Afrique avait 

approuvé la candidature de M. Khiari (Tunisie) pour un mandat couvrant le reste de 

celui de M. Dabbashi. 

2. M. Khiari (Tunisie) est élu par acclamation Vice-Président du Conseil pour le 

reste de la session de 2015. 

La séance est levée à 10 h 25. 


